
Nettoyeur de bâtiments (H/F)

Tant les locaux intérieurs que les façades et extérieurs de tous les types de bâtiments ont besoin d’être

nettoyés.

Si l’entretien et la propreté font partie de tes vertus, le métier de nettoyeur de bâtiments s’offre à toi.

En tant que nettoyeur de bâtiment et à l’aide d’un plan de travail que tu établiras toi-même, tu détermineras en

premier lieu quels appareils, machines et produits chimiques te seront nécessaires.

Tu analyseras les surfaces et le degré de salissure et opteras ensuite pour le procédé de nettoyage le plus

approprié. Tu nettoieras ainsi les sols à sec ou à l’eau, enlèveras les tâches sur les tapis, nettoieras les façades

avec des appareils spécifiques et balayeras les aménagements extérieurs des bâtiments.

Il conviendra également que tu mettes en application des concepts d’hygiène spécifiques, notamment pour les

hôpitaux ou les salles blanches. En outre, tu seras chargé de la maintenance des machines et des appareils et

devras correctement entreposer les produits d’entretien requis.

Si tu choisis d’exercer cette activité, tu travailleras principalement pour le compte d’entreprises de nettoyage, de

prestataires de services de nettoyage de moyens de transport, d’entreprises de désinfection et de lutte anti-

parasitaire ainsi que pour des entreprises spécialisées en Facility Management.

Tu effectueras ton travail sur place chez le client, c’est-à-dire tant dans des bureaux, des piscines, des ateliers de

production que dans des chambres d’hôpitaux. Tu pourras également être en charge du nettoyage de véhicules tels

que les trams ou autobus.

Tu seras par ailleurs amené à travailler dehors pour nettoyer l’extérieur des bâtiments ou entretenir les espaces
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verts. Il faut en outre que tu sois conscient que tu changeras très souvent de lieu de travail.

ACTIVITÉS ET TÂCHES

Nettoyer et traiter des surfaces extérieures d’immeubles et de monuments

Nettoyer, désinfecter, dépoussiérer et traiter des surfaces intérieures, des planchers, des murs, des plafonds,

des vitrages, des luminaires, des installations techniques domestiques, des installations sanitaires et

climatiques ainsi que des objets de décoration

Nettoyer des pavillons et des locaux de sport, des locaux pour expositions, des hôpitaux, des véhicules de

transport et des panneaux de signalisation

QUALITÉS ET PROFIL

Savoir faire preuve de prudence

Être soigneux et soigné

Être consciencieux

Être flexible

Avoir des connaissances en chimie, en physique et en mathématiques

FORMATION

Les diplômes préparant à la profession sont le TRF (Apprentissage transfrontalier).

FORMATION TRF

La formation menant à un diplôme correspondant au DAP dans ce métier est actuellement organisée en

apprentissage transfrontalier.
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Les conditions d’accès minimales à la formation menant à un diplôme étranger correspondant au DAP dans ce

métier dépendent des conditions d'accès définies par les différents établissements scolaires.

La formation menant à un diplôme étranger correspondant au DAP (diplôme d’aptitude professionnelle) dans cette

profession s’étend sur 3 années. Elle est réalisée sous contrat d’apprentissage suivant la voie de formation dite «

concomitante » :

se déroule donc d’une part dans une entreprise au Luxembourg (formation pratique) et

d’autre part dans un lycée technique à l’étranger (formation en milieu scolaire).

La reconnaissance du diplôme peut être demandée auprès du service de la reconnaissance des diplômes du

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.
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FORMATION

INDEMNITÉS D’APPRENTISSAGE (INDICE 944.43)

L’apprenti touche mensuellement une indemnité d’apprentissage de son patron formateur.

Règlement grand-ducal du 21 juillet 2023

1. déterminant les professions et métiers dans le cadre de la formation professionnelle

2. fixant les indemnités d’apprentissage dans les secteurs de l’artisanat, du commerce, de l’Horeca, de

l’industrie, de l’agriculture et du secteur santé et social (INDICE 944.43)

FORMATIONS ORGANISÉES EN 

 APPRENTISSAGE TRANSFRONTALIER (TRF)

 

Brut: Mensuel

1ère année: 984 €

2ème année: 1312 €

3ème année: 1640 €

Scanner le code QR

pour voir le métier en

ligne
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